
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2024_102
OBJET : Dispositif Cotentin Proximité - Adaptation du financement

Exposé

Le dispositif  « Cotentin  Proximité » rencontre un réel succès auprès des commerçants et
artisans. En effet, après plus de deux années d’existence les demandes sont de plus en plus
nombreuses. En cette dernière année du programme, il apparaît nécessaire de faire un point
d’étape et de s’interroger sur la position que souhaite tenir la Communauté d’Agglomération
face à une enveloppe budgétaire 2024 qui ne semble plus être en adéquation pour répondre
à cette forte demande des commerçants et artisans.

I- Rappel du dispositif « Cotentin Proximité » :

Face à l’évolution de nos modes de vie et de nos modes de consommation, la Communauté
d’Agglomération du Cotentin, la Région Normandie et le Conseil Départemental ont souhaité
accompagner les commerçants, artisans et producteurs locaux afin qu’ils puissent s’adapter
aux nouvelles attentes des consommateurs. 
Un programme d’aide « Cotentin Proximité » sur 3 ans a donc été voté pour la période 2022-
2024 avec un budget de 800 000  €  : Le Cotentin : 400 000  € (50%), Région : 200 000  €
(25%), Département : 200 000 € (25%)
Le dispositif « Cotentin Proximité » est une opération inscrite dans le cadre du Contrat de
territoire signé avec la Région Normandie et le Conseil Départemental de la Manche.

Deux niveaux d’aides sont proposés et donnent lieu à un accompagnement sous forme de
subventions versées par l’Agglomération : l’aide à l’innovation et l’aide à l’investissement.

1) L’aide à l’innovation :
L’aide  à  l’innovation  a  été  conçue  pour  accompagner  les  professionnels  qui  souhaitent
recourir  à une aide à la décision, un conseil extérieur pour réfléchir à l’évolution de leur
commerce.

2) L’aide à l’investissement :
L’aide à l’investissement permet d’accompagner les commerçants, artisans et producteurs
locaux à réaliser les investissements nécessaires pour se moderniser ou se développer.
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II- Bilan quantitatif et financier :

Volet 1 : Aide à l'innovation

Année Nombre de bénéficiaires
Total de l'aide à l'innovation 

versée en €
2022 2 1 832,00 €
2023 4 1 503,98 €
2024 1 1 000,00 €

Total 7 4 335,98 €

Nbre de dossiers instruits en moyenne par an 2,3

Montant de la subvention moyenne 619,42 €

Volet 2 : Aide à l'investissement

Année Nombre de bénéficiaires
Total de l'aide à l'investissement

versée en €
2022 27 164 646,81 €
2023 78 300 911,56 €

2024 69 331 672,80 €

Total 174 797 231,17 €

Nbre de dossiers instruits en moyenne par an 58

Montant de la subvention moyenne 4 581,79 €

Total Volet Aide à l'Innovation  + Aide à l'Investissement

Année
Nombre de subventions

versées
Total de l'aide Cotentin Proximité

versée en €
2022 29 166 478,81 €
2023 82 302 415,54 €

2024 70 332 672,80 €

Total Volet 1  +2 181 801 567,15 €

Nbre de dossiers instruits en moyenne par an 60,3

Montant de la subvention moyenne 4 428,55 €

A noter que la Région, via le dispositif ACTE, et le Département, via le dispositif OCM, ont
décidé de renouveler ce programme d’aide aux commerçants pour la période allant de 2025
à 2027, ce qui  fait l’objet d’une inscription aux deux contrats de territoire. Les services de
l’Agglomération travaillent actuellement sur le nouveau règlement qui vous sera proposé en
fin d’année. 

Une enveloppe de 335 000 € est inscrite au budget investissement pour cette année 2024
(reste disponible de l’enveloppe des 800 000 €). Selon la répartition partenariale prévue au
Contrat  de  Territoire :  167 500  €  sont  financés  par  l’Agglomération,  la  Région  et  le
Département apportant chacun respectivement 83 750 €. A ce jour, l’enveloppe est épuisée
et de nouvelles demandes nous sont adressées.
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Il convient donc pour l’Agglomération du Cotentin de se positionner sur la réponse qu’elle
souhaite  apporter  aux  commerçants  et  artisans  en  cette  fin  de  dernière  année  de
programme. 
Après échange avec les services de la Région, il a été précisé que la Région n’abondera pas
le programme actuel mais que la Communauté d’Agglomération peut choisir de voter une
enveloppe supplémentaire. Ceci permettrait de conforter les demandes reçues récemment et
à venir, et ainsi faire le lien avec le nouveau dispositif inscrit aux contrats de territoire 2025-
2027. 
Si l’on considère un montant moyen d’aide de 4 581 € par dossier en 2024, une enveloppe
supplémentaire de 200 000 € permettrait le subventionnement de 43 projets supplémentaires
d’ici  la  fin  décembre  2024.  Ainsi,  et  pour  continuer  à  soutenir  les  investissements  des
commerçants et artisans en cette période d’inflation et post-covid, et d’assurer une continuité
avec le nouveau programme qui débutera en janvier 2025, il est proposé d’augmenter  de
200 000 € l’enveloppe du programme.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° DEL2021_154 du conseil communautaire en date du 7 décembre 2021
approuvant  les  termes  et  la  maquette  financière  d’une  opération  collective
d’accompagnement à l’investissement et à l’innovation pour le commerce et l’artisanat,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 168 - Contre : 1 - Abstentions : 11) pour :

- Inscrire  une enveloppe supplémentaire de 200 000 € pour le dispositif  « cotentin
proximité » au budget principal -compte 20422, LdC 81542, 

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Alexandrina LE GUILLOU
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